
S I N T

N U MU

Chronique de l’Abae  
Année 2023

Chers amis de l’Abbaye Saint-Joseph,

U ne fois encore, nous allons passer le cap d’une année, soutenus par la Bonne Nouvelle de la naissance 
du Sauveur à Bethléem. Si le chrétien se tourne vers l’avenir, vers le Ciel, « là où est le Christ, assis à 

la droite de Dieu » (Col 3, 1), il ne lui est pas interdit de regarder le chemin parcouru, pour rendre grâces à 
Dieu. Permettez-nous donc de revenir sur les événements de l’année qui s’achève, tels qu’ils ont été vécus 
par nos deux communautés monastiques de Flavigny et de Solignac.

Notre fondation à Solignac prend racine. Aujourd’hui, ce sont onze moines qui y résident habituellement, 
et des frères viennent régulièrement en renfort de Flavigny. La distance par la route entre nos deux 
monastères est de 422 kilomètres. Elle a été couverte un grand nombre de fois, en tout premier lieu par 
notre Père Abbé et par le Père Prieur de Solignac. Au-delà de la séparation géographique demeure l’union 
invisible des cœurs.

Les constructions matérielles ne sont pas les plus importantes dans la vie d’un monastère. Quand saint 
Benoît écrit, dans le prologue de sa Règle « nous allons fonder une école du service du Seigneur », il évoque 
une construction avant tout spirituelle. Mais les pierres sont également indispensables ; on les rencontre 
d’ailleurs dans la vie de saint Benoît, avec la construction du Mont-Cassin, que le diable tenta d’empêcher 
en s’asseyant lourdement sur une pierre. Nous allons donc tenter de vous donner un bref aperçu des 
constructions et aménagements en cours dans nos deux maisons.

À Flavigny
La première étape des travaux de constructions concerne nos ateliers “Traditions Monastiques”. Elle 

a commencé le 9 janvier par la démolition de l’ancien atelier “menuiserie aluminium” sur l’emplacement 
duquel se situeront les extensions des nouveaux ateliers pour les services de vente par correspondance, 
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Chantier des ateliers : pose de la première pierre



éditions, et zones de stockage. Une réserve d’eau pluviale pour les besoins de nos cultures sera intégrée à 
l’ensemble. L’installation du chantier dans la cour des marronniers s’est déroulée à la fin de l’hiver : clôtures 
sécurisant le chantier, installation des espaces-vie pour les ouvriers, etc. Le 27 mars ont débuté les travaux 
de terrassement (1 200 m3), puis les fondations. Ce travail ingrat mais essentiel s’est poursuivi jusqu’en 
juillet où le dallage du sous-sol de 220 m2 fut mis en place.

Le 7 septembre, pour les secondes Vêpres de sainte Reine, cette martyre d’Alésia si vénérée à Flavigny, 
la communauté s’est rendue sur le chantier pour la cérémonie de bénédiction et de pose de la première 
pierre : après les prières rituelles et une courte allocution évoquant les moines bâtisseurs d’une civilisation 
dont Dieu est l’Architecte, le Père Abbé a procédé, aidé du Frère Gabriel et du chef de chantier, à la mise 
en place de la première pierre : un beau bloc provenant des carrières de pierres de Bourgogne sur laquelle 
est gravée une inscription rappelant que les travaux sont placés sous la protection de saint Joseph.

Le chantier se poursuit désormais activement ; le début de l’hiver verra le premier étage (240 m2) 
pratiquement réalisé. Les constructions de cet ensemble se 
poursuivront en 2024. Et si Dieu veut, les moines aménageront les 
intérieurs des nouveaux Ateliers Saint-Joseph Artisan en mars 2025.

À Solignac
La restauration de la porte Saint-Jean, classée « monument 

historique », a commencé au mois de janvier. Les travaux, financés 
par le diocèse et divers organismes, se sont achevés en septembre. 
L’inauguration a eu lieu le 15 septembre en présence de Mgr Pierre-
Antoine Bozo, évêque de Limoges et de plusieurs représentants de 
l’autorité civile.

Dès janvier également, une entreprise de Solignac, Bâti Saint-
Éloi, a entrepris la réfection des toitures des bâtiments conventuels, 
essentiellement de l’aile qui relie l’abbatiale au grand bâtiment des 
Mauristes. La toiture de l’ancien réfectoire des Oblats de Marie 
Immaculée a été en partie refaite. Enfin, un petit préau a été 
aménagé à l’entrée de l’abbatiale ; il permet aux Frères et aux hôtes 
de se rendre aux Offices en restant protégés des intempéries.

Dans l’abbatiale, le réaménagement du chœur a pu être entrepris en 
juillet ; le mobilier liturgique de style contemporain a été transféré à la 
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collégiale de Saint-Yrieix où il sera à l’honneur. À Solignac, le bel autel en bois sculpté des Mauristes est mis en 
valeur, et le déplacement des stalles permet une meilleure acoustique. Ainsi, le chœur monastique s’harmonise 
mieux avec la beauté romane de l’abbatiale du XIIe siècle.

Au cours de l’été, des travaux d’électricité et de plomberie ont été réalisés, en grande partie par les 
moines, pour aménager quelques chambres supplémentaires. Dans le but d’apporter des revenus au Prieuré, 
un projet d’activité économique commence à voir le jour avec l’élaboration de trois recettes de bière qui 
pourra aboutir, si Dieu veut, à la création d’une brasserie. Le premier brassage devrait être réalisé vers 
Pâques 2024.

Quelques éphémérides sur la vie de nos monastères
Le Père Abbé a conféré les ministères de lecteur et d’acolyte à plusieurs moines de nos deux 

communautés :
– à Solignac, le 13 janvier, aux Frères 

Robert (lectorat et acolytat) et Odilon 
(acolytat).

– à Flavigny, le 10  février (fête de 
sainte Scholastique), aux Frères Gabriel, 
Timothée, Damien, Samuel et Pierre-
Joseph (acolytat). Ces « ministères » sont 
des sacramentaux qui confèrent à la 
personne qui les reçoit des grâces pour 
remplir une fonction liturgique au cours 
de la Messe.

Dans le courant de l’année 2023, ce 
sont 32 retraites ignatiennes qui ont 
été organisées et dirigées par l’Abbaye, 
à Flavigny, à Solignac ou dans d’autres 
maisons religieuses. Depuis le mois 

de mai, des retraites, au rythme d’une par mois, sont données à Solignac. En outre, quelques retraites 
particulières ont été organisées pour des membres de différents instituts religieux.

Le 11 février, à la demande de la Conférence des Évêques de France, nous avons jeûné et prié pour la 
défense de la vie humaine, menacée par le projet de loi gouvernemental instituant « l’aide active à mourir », 
c’est-à-dire l’euthanasie.

Parmi les personnes proches de notre abbaye qui ont été rappelées à Dieu cette année, nous voudrions 
au moins citer : le 25 février, la mère de notre Frère Laurent ; le 7 août, la mère de nos Pères Martin 
et Vianney ; le 24 janvier, l’abbé Pierre Mayol, prêtre de Dijon, ami de longue date et bienfaiteur de la 
communauté ; le 27 avril, l’abbé André Venitus, du diocèse de Limoges, curé de Solignac jusqu’en 2022, 
qui a encouragé l’implantation de nos Frères dans en ce lieu. Nous prions pour le repos de leurs âmes et 
espérons leurs prières.

En janvier-février, le Père Pierre Dumoulin, oblat séculier de notre abbaye, nous a donné une session 
sur « les fondements bibliques de l’Eucharistie », enrichie d’une abondante iconographie. Le 12 mai, 
conférence du Père Uwe Michael Lang, oratorien de Londres, sur le rite romain de la Messe au premier 
millénaire. La formation continue au chant grégorien se poursuit avec le passage le 25 mai de M. Jaan 
Eik Tulve, spécialiste mondial de ce chant propre de l’Église latine, « trésor de la musique sacrée » (concile 
Vatican II). À Solignac et à Flavigny, M. Dominique Habellion nous fait travailler la technique du chant.

Le 1er juin, nous recevons la visite de notre archevêque, Mgr Antoine Hérouard, qui célèbre la Messe 
conventuelle et nous invite, dans son homélie à « bondir » vers Jésus, à l’imitation de l’aveugle Bartimée, 
pour dire au Seigneur : « Faites que je voie ! » À la récréation, Monseigneur partage avec nous les espoirs 
et les défis des missions qui lui sont confiées, en particulier à la COMECE (commission des épiscopats 
de la communauté européenne), dont il est le premier vice-président.

Le 26 juin, Mgr Deenihan, évêque de Meath en Irlande, vient à Flavigny nous donner des nouvelles 
du prieuré bénédictin de Silverstream. Il demande la poursuite du soutien de notre abbaye à ce jeune 
monastère spécialement dédié à l’adoration eucharistique et à la prière pour les prêtres. La mission de 
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notre Père Basile comme prieur-administrateur devrait se poursuivre quelques années. Plusieurs moines 
de Silverstream ont effectué un séjour prolongé à Flavigny dans le courant de l’année.

Quatre jours plus tard, Mgr Laurent Dabiré, évêque de Dori au Burkina Faso, vient demander nos prières 
pour son pays et son diocèse, gravement affectés par les progrès de la guérilla islamiste. La persécution 
s’étend à toute la population ; de nombreux réfugiés se pressent auprès des églises. Les chrétiens d’Afrique 
éprouvés savent que Jésus-Christ a vaincu par sa Croix les forces du mal. Le Père Tanchieta, prêtre du 
Bénin, nous a présenté sa paroisse dédiée à saint Joseph, où une chapelle est consacrée à l’adoration 
perpétuelle du Saint-Sacrement.

Le 9  juillet, notre Père Abbé 
émérite Dom Antoine Marie 
fête son 80e anniversaire. Trente 
personnes de sa famille sont venues 
le complimenter et l’assurer, de leur 
affection, à laquelle nous associons 
avec une filiale reconnaissance.

Comme il est de coutume dans 
une abbaye bénédictine, des laïcs 
qui fréquentent le Monastère 
depuis plusieurs années peuvent 
s’engager par l’oblature séculière, 
lien spirituel qui les associe à la 
prière et aux bonnes œuvres des 
moines. Une session destinée à 
nos oblats séculiers s’est déroulée à 
Flavigny du 13 au 16 octobre, sur 
le thème « Célébrer la liturgie, ou 

entrer dans la vie et la joie de notre Dieu ». Le Père-Maître des oblats, Dom Jean de la Croix, y a développé 
cet enseignement du Concile Vatican II : « La liturgie est le sommet auquel tend l’action de l’Église, et en 
même temps la source d’où découle toute sa vertu » (Sacrosanctum Concilium, n° 10). La liturgie étant l’œuvre 
du Christ Prêtre et de son Corps qui est l’Église, elle associe tous les chrétiens au culte que le Christ rend à 
son Père, tout en les sanctifiant de façon éminente par leur participation au Saint Sacrifice de la Messe. De 
cette façon, « Dans la liturgie terrestre, nous participons par un avant-goût à la liturgie céleste » (Ibid. n° 8).

Le 27 octobre, pour répondre à une demande du Pape, nous avons jeûné et prié afin d’obtenir de Jésus, 
Prince de la Paix, par l’intercession de Marie et de Joseph, la paix dans la justice pour la Terre Sainte 
dévastée par le terrorisme et la guerre.

Le 8 décembre, notre Père Michel Marie fête à Flavigny son jubilé d’or de profession monastique. 
Envoyé en mission à Solignac depuis la « refondation » de ce monastère, il accueille les hôtes notamment 
pour des retraites ignatiennes et assure la fonction de sacristain.

Nous nous réjouissons de l’entrée au noviciat de trois postulants (dont un pour Solignac) au cours de 
cette année et prions le Saint-Esprit de les aider à discerner l’authenticité de l’appel de Dieu.

La retraite annuelle de la communauté à Flavigny est prêchée du 11 au 16 décembre par le Père Louis 
Menvielle de l’Institut Notre-Dame de Vie.

Un mot du Très Révérend Père Abbé
Comme vous avez pu le lire ci-dessus, notre Communauté, avec la protection de saint Joseph, s’efforce 

d’avancer dans la fidélité à la mission qu’elle a reçue de l’Église. À Flavigny et à Solignac, d’où s’élève notre 
prière pour la gloire de Dieu et le salut des âmes, nous vivons de la Règle de notre bienheureux Père saint Benoît, 
avec la spécificité des Exercices spirituels de saint Ignace de Loyola. Ainsi, nous faisons participer nos hôtes 
et retraitants à cette spiritualité, dans le cadre de la liturgie et de retraites organisées. Les lettres spirituelles de 
l’Abbaye, envoyées gratuitement à toute personne intéressée, prolongent cet apostolat.

Restant dans l’action de grâces pour le soutien constant que vous nous apportez, par vos prières et par votre 
aide financière, je puis vous assurer de notre intercession à toutes vos intentions, en particulier pour vos proches, 
vivants et défunts.

Reposoir à l ’occasion de la procession de la Fête-Dieu


